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AUX FRAIS D HOSPITALISATION cuy mnii*

Ie
référendum lancé par le Parti du

Travail (PdT) contre l'arrêté fédéral
urgent(AFU) du 9 octobre 1992 sur

des mesures temporaires contre le
renchérissement de l'assurance maladie
a abouti. Nous serons donc appelé aux
urnes le 26 septembre prochain. Ce
référendum s'en prend à un seul point de
l'AFU: le fait que, dès le lerjanvier 1993,
la franchise est aussi exigée en cas de
séjour dans un établissement hospitalier,
de même qu'une contribution aux frais
de traitement de Fr. 10.- par journée
d'hospitalisation. Que se passera-t-il
selon le résultat de la votation? Si le peuple
dit oui à l'AFU, celui-ci sera appliqué
jusqu'au 31 décembre 1994, comme
prévu. S'il dit non à l'AFU, celui-ci sera
caduc une année après son adoption par
les Chambres, comme le prévoit la
Constitution fédérale, c'est-à-dire le 8 octobre
1993. Le rejet de l'AFU, lors de la votation
populaire, n'aurait pas pour seul effet la
suppression de la franchise et de la
contribution journalière en cas
d'hospitalisation, mais il rendrait caduques

toutes les dispositions contenues
dans cet AFU, à savoir notamment:

- le gel ou le frein à l'évolution des tarifs
et des prix des traitements ambulatoires
et hospitaliers;
- le principe de l'égalité des cotisations
hommes/femmes;
- le principe de la cotisation de référence
par canton.

Cela signifie que les fournisseurs de soins
pourraient à nouveau revendiquer des
adaptations non limitées de leurs tarifs,
que les caisses maladie pourraient majorer

les cotisations des femmes de 10% par
rapport à celles des hommes et augmenter

d'une façon générale les cotisations,
et cela sans limite.

Enfin, si l'AFU était caduc le 8 octobre
1993, les caisses seraient contraintes de
modifier leurs programmes informatiques

pour ne plus prélever franchise et
contribution sur les frais hospitaliers dès
cette date et elles devraient les refaire à

nouveau, en décembre, si d'aventure les
montants des franchises sur les traitements

ambulatoires étaient modifiés au
1er janvier 1994.
Toutes ces conséquences se répercuteraient

directement ou indirectement de
façon négative sur le montant des cotisations.

On peut donc se poser la question
de savoir si un vote négatif n'aurait pas
sur les finances des assurés des incidences

nettement plus douloureuses que le
fait de supporter franchise et contribution

sur les frais d'hospitalisation.
Cela d'autant plus que:

- en cas d'hospitalisation, la franchise est
prélevée jusqu' à concurrence de Fr. 150.-
au maximum, sous déduction de ce qui a
été payé sur les traitements ambulatoires,
et cela quel que soit le montant de la
franchise souscrite;

- la contribution de Fr. 10.-

par jour d'hospitalisation est
prélevée jusqu'à ce que l'assuré

ait payé au total (franchise

+ participations de 10%
+ contributions) une quote-
part de Fr. 500.- par année
civile.
Il faut encore ajouter que les
enfants, les personnes qui
séjournent plus de 180 jours
dans un hôpital, les femmes
au bénéfice de prestations de
maternité et les personnes
âgées séjournant dans un
établissement médico-social
(EMS) sont exemptés de cette
contribution de Fr. 10.- par
jour. Enfin, il faut relever que,
si l'AFU n'est pas accepté,
les assurés qui ont souscrit la
franchise ordinaire de Fr.
150.- n' auront plus à supporter

tout ou partie de cette fran-
chise sur leurs frais
d'hospitalisation ni la contribution

précitée mais, en
revanche, leur particiption
maximale annuelle, calculée
sur les frais ambulatoires
seulement, passera de Fr. 500.- à

Fr. 750.-.
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